
 

 

 

PROCES VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
 

PV N°56 CSJ/11 

 
REUNION du 02 Novembre 2023 
 

Présents : MM. AZZOUN F. – DUPUY G. – DA SILVA S. – IPOUA G – BELORGEY B 
 

I –  SAISON 2023-2024  
 

1.1 FESTIVAL U13 PITCH 
 
Tirage au sort du 1er tour du FESTIVAL U13 PITCH qui aura lieu le 25 Novembre 2023 sur le terrain du 
club premier nommé.  
 
Organisation   
Plateau Samedi Après-midi : Tirage au sort à 13 h 45 - Début du plateau à 14 h 00. 
 
Les clubs désirant jouer le Samedi à 10h devront en faire la demande auprès du district avec l’accord 
écrit des clubs adverses - Tirage à 09h45 - début des plateaux à 10h00. 
 

Durée des rencontres :  
Si plateau de 4 équipes : 2 x 10 min/rencontre Deux qualifiés par plateau  
Si plateau de 3 équipes : 2 x 15 min/rencontre 1 qualifié par plateau  

Réglement jour de coupe 
Règlement formule JOUR DE COUPE   :  
Avant chaque rencontre effectuer les défis 1 c 1. 
Les résultats sont à inscrire dans les cases Tirs au But. 
Classement : 
Victoire : 3 pts 
Nul : 1pt 
Défaite : 0 pt 

En cas d’égalité dans le classement, le départage se fera par les résultats des défis 1 c 1. 

Les feuilles de matches ainsi que le classement sont à envoyer au District de Côte d’Or par le club 
recevant. 
 
76 équipes inscrites 10 plateaux de 4 équipes et 12 Plateau de 3 équipes. 
Le 2ème tour qui aura lieu le samedi 02 Mars 2024. 
 
Plateau 1 : ASPTT 1 – CHEVIGNY 2 – FONTAINE/DIJON 2 – MORVANDELLE. 

https://cote-dor.fff.fr/wp-content/uploads/sites/49/2021/11/outils_-_jour_de_coupe-1-1-1.pdf


 

 

Plateau 2 : ASFO 1 – DAIX 2 – ASPTT 3 – SAULON 1. 
Plateau 3 : TILLES FC 1 – DAIX 1 – ENT AIFC/BRAZEY 1 – VINGEANNE.  
Plateau 4 : AS QUETIGNY 1 – MARSANNAY 2 – GEVREY 2 – USCD 2.  
Plateau 5 : AS BEAUNE 1 – RUFFEY ST MARIE 1 – NOLAY 1 – LONGVIC 2.   
Plateau 6 : TALANT 1 – GEVREY 1 - UFCO 2 – ST JEAN 1.  
Plateau 7 : MARSANNAY 1 – TILLENAY 1 – MVF 2 – ASFO 2.  
Plateau 8 : LONGVIC 1 – FAUVERNEY 1 – DIJON ULFE 2 – EF VILLAGES 2.  
Plateau 9 : FCMPL 1 – FONTAINE/DIJON 1 – SEURRE 1 – VOUGEOT 2.  
Plateau 10 : DFCO 1 – AUXONNE 1 – ESTV 1 – AS QUETIGNY 2.   
Plateau 11 : CHEVIGNY 1 – CHENOVE  2 – ECHENON 1. 
Plateau 12 : ENT USSE/ST REMY 1 – ASPTT 2 – FCCL 2. 
Plateau 13 : IS/SELONGEY 1 – DIJON ULFE 3 – POUILLY 1. 
Plateau 14 : ST APO 1 – VNFC 1 – VOUGEOT 1. 
Plateau 15 : JDF 21 - MEURSAULT 1– PLOMBIERES 1. 
Plateau 16 : DUC 1 - USCD 1– UFCO 1. 
Plateau 17 : UCCF 1 – USCD 3 – USSE 2. 
Plateau 18 : CHENOVE 1 – GENLIS 1 - SAVIGNY/BEAUNE 1.  
Plateau 19 : DIJON ULFE 1 – MVF 1 – CCOF 1. 
Plateau 20 : GRESILLES FC 1 – SOMBERNON 1 – FCCL 1.   
Plateau 21 : FONTAINE/DIJON 3 – LACANCHE 1 – CHAMPDOTRE 1. 
Plateau 22 : EF VILLAGES 1 – FCNCS 1 – GRESILLES 2.  

 

1.3 CHANGEMENTS DE DATES ET /OU HORAIRES 

La Commission informe les clubs que toutes les demandes de changement d’horaire, date et 
terrain doivent être faites par le biais du module prévu dans Footclubs dans les délais impartis.  

Modification : A compter de ce jour, vous avez jusqu’au Lundi minuit pour faire votre demande 
et obtenir l’accord du club adverse via Footclubs. 

La commission se réserve le droit de refuser la demande de changement de date et/ou horaire 
si elle est hors délais et pas en bonne et due forme 

Toute modification d’horaire ou de terrain pourra être sollicitée, exceptionnellement, via 
l’adresse officielle électronique du club avec l’accord écrit du club adverse.  

Vous devrez indiquer, obligatoirement, N° de la rencontre – équipes en présence – date afin 
de facilité le traitement de la demande 

 
Changement d'horaire ou date de 6 à 12 jours avant le match U18 D1 – U18 D2 - U15 D1 – U15 D2 - 
U13 D1 - U13 D2 (Sauf NIVEAU D3)   -> 15 €. 
Changement d'horaire ou date de moins de 6 jours avant le match U18 D1 – U18 D2 - U15 D1 – U15 
D2 - U13 D1 - U13 D2 (Sauf NIVEAU D3) ->20 € 
 

La commission, en possession de l’accord des clubs, modifie les rencontres suivantes, soit : 
26729729 U18 D1 ST APOLLINAIRE – BEAUNE 3 du 11/11/2023 se jouera le 12/11/2023 à 10h30 
27095421 U18 D3 A IS SELONGEY 2 – MANLAY du 4/11/2023 se jouera à 15h30 
27095461 U18 D3 – A QUETIGNY 2 – MANLAY du 19/11/2023 se jouera à 10h30 
26731691 U15 D1 – CHEVIGNY ST SR – DFCO FEM 2 du 9/12/2023 se jouera le 4/11/2023  
26731674 U15 D1 – A GEVREY – USSE du 11/11/2023 se jouera le 25/11/2023 à 13h00 
27170962 U15 D3 – B CHEVIGNY ST SR 2 – CHAMPDOTRE LONGEAULT du 11/11/2023 se jouera à 15h30 
27171647 U15 D3 – C GEVREY -SEURRE du 2/12/2023 se joue le 25/11/2023  
26732505 U13 D1 – B LONGVIC – USCD du 11/11/2023 se jouera le 18/11/2023 
26732263 U13 D1 A MEURSAULT – IS SELONGEY 1 du 11/11/2023 se jouera à 10h30 



 

 

26732266 U13 D1 – A DFCO – CHEVIGNY ST SR du 11/11/2023 se jouera le 8/11/2023 à 15h00 
27080901 U13 D2 – D MARSANNAY 2 – DAIX 2 DU 4/11/2023 se jouera le 8/11/2023 à 16h30 
 

La commission, en possession de l’accord des clubs, inverse les rencontres suivantes, soit : 27171213 
U13 D3 – E LONGVIC 3 – DIJON ULFE 3 du 11/11/2023 se jouera sur le terrain STADE TRIMOLET 

 
 

II.  FEMININES 

COUPE U15 FEM 
 
Le premier tour de la Coupe U15 FEM se jouera le 3/02/2024 

 

2.1 REPROGRAMMATION MATCH NON-JOUE   
 
27337133 U15 FEM CHEVIGNY ST SR – MARSANNAY du 7/10/2023 se jouera le 25/11/2023 
 

2.2 CHANGEMENTS DE DATES ET /OU HORAIRES 

La Commission informe les clubs que toutes les demandes de changement d’horaire, date et 
terrain doivent être faites par le biais du module prévu dans Footclubs dans les délais impartis.  

Modification : A compter de ce jour, vous avez jusqu’au Lundi minuit pour faire votre demande 
et obtenir l’accord du club adverse via Footclubs. 

La commission se réserve le droit de refuser la demande de changement de date et/ou horaire 
si elle est hors délais et pas en bonne et due forme 

Toute modification d’horaire ou de terrain pourra être sollicitée, exceptionnellement, via 
l’adresse officielle électronique du club avec l’accord écrit du club adverse.  

Vous devrez indiquer, obligatoirement, N° de la rencontre – équipes en présence – date afin 
de facilité le traitement de la demande 

 
Changement d'horaire ou date de 6 à 12 jours avant le match U18 D1 – U18 D2 - U15 D1 – U15 D2 - 
U13 D1 - U13 D2 (Sauf NIVEAU D3)   -> 15 €. 
Changement d'horaire ou date de moins de 6 jours avant le match U18 D1 – U18 D2 - U15 D1 – U15 
D2 - U13 D1 - U13 D2 (Sauf NIVEAU D3) ->20 € 

 

La commission, en possession de l’accord des clubs, modifie les rencontres suivantes, soit : 
27337022 U15 FEM VILLERS LES POTS – USCD du 7/10/2023 se jouera le 25/11/2023 
27394054 U13 FEM USCD – LONGVIC du 4/11/2023 se jouera sur le terrain de LONGVIC SYNTHÉTIQUE à 
13H30 

 
La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de forme et de délais prévus aux articles 188-189- 190 des règlements 

généraux de la FFF. 

 

Le Président : AZZOUN F 


